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Comme chaque trimestre, l’état du carnet de 
commandes nous a été présenté. Etonnament, on 
peut y trouver une remontée du volume dudit carnet 
pour la fin de l’année (à partir de septembre). La 
CFDT note que c’est la première fois qu’on peut 
constater un tel phénomène depuis que les CE sont 
en place, en 1991. Vos élus CFDT n’osent croire 
que les chiffres qui leur sont présentés 
pourraient être « adaptés » dans le seul but de 
justifier une augmentation de la durée du travail  
qui, chacun le sait, est souhaitée par les mêmes qui 
nous présentent ces données. 
 

 

Pour preuve que nous ne savons pas que critiquer, la 
CFDT vote ici un satisfecit : 
Ce mois-ci, nous avons peu de choses qui nous aient fait 
bondir. Les élus CFDT tiennent à souligner le 
volontarisme de l’équipe médicale du site, qui, ave c 
des moyens en réduction récurrente, continuent 
imperturbablement à fournir une prestation d’une 
qualité qui n’a d’égale que son dynamisme. Citons pour 
exemples l’excellente information « postes et postures », 
présentée dans les locaux de l’inter-CE, ainsi que le 
dépistage dermatologique,  qui outre l’engouement qu’ils 
ont suscité, satisfont totalement les élus CHSCT que nous 
sommes également. 

 

A l’ordre du jour de ce CE, il y avait la GPEC 
(Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
Compétences). En toute logique, étant signataires de 
l’accord central, vos élus CFDT ont demandé que 
le thème de la GPEC soit systématiquement 
abordé en commission formation  locale avant 
présentation en CE. La réponse a fusé, claire et 
sans ambiguïté : Niet ! 
Manifestement, pour notre direction des ressources 
humaines, la formation et la gestion des 
compétences n’ont rien à voir l’une avec l’autre ( ! ). 
Vous pouvez compter sur vos élus CFDT pour 
continuer à soutenir le contraire, partout et toujours. 
 

La CFDT, signataire de l’accord GPEC, avait donc demandé 
la présentation de ce qui en découlait sur le siège. La 
direction s’est contentée de présenter les embauches 2007, 
pour la GPEC 2008, , au prétexte qu’elles étaient anticipées 
sur la signature de l’accord. Donc, si on en croit cette 
présentation, aucune embauche à réaliser en 2008 . Vos 
élus CFDT sont surpris que la direction du siège leur dise 
sans sourire, qu’elle n’est pas en capacité de réaliser une 
vraie GPEC, au prétexte que n’étant pas un établissement 
productif, la notion de charge ne s’y applique pas. Mais qui 
leur a dit que le C de GPEC signifie charge ? 

 

A la question « Pourquoi les contrats d’apprentissage ont-ils 
été exclus de la prime de résultats 2007 ? », la réponse a 
été qu’il s’agissait d’une décision prise en central. A la 
question « Combien de salariés du siège étaient concernés 
et pour quel montant ? », la réponse a été qu’il s’agissait de 
4 personnes, mais que les montants ne seraient pas 
communiqués. La direction aurait elle peur d’avouer 
qu’elle n’a réalisé une économie que de 300 €, tout  en 
traitant très injustement les plus faiblement payés  
d’entre nous ?  

 

Ce mois ci, nous avions une interrogation sur les 
missions et les billets d'avion : "Est-il concevable que le 
choix d'une politique de réduction des coûts … puisse aller 
jusqu'à obliger un salarié … à rester une journée supplémentaire 
en déplacement pour attendre un vol moins cher en soirée ?". 
La réponse est claire : "le voyageur se doit d'accepter la 
solution la plus économique …sauf si la compagnie … 
impose une escale supérieure à 2h30". Qu'on se le dise ! 

 

Ce trimestre, nous avons visité le RIE. Nous avons pu constater qu'en terme d'hygiène et sécurité, Avenance remplit 
totalement ses obligations . Pour ce qui est du nettoyage et de l'entretien des locaux, le reste à faire est de la 
responsabilité du propriétaire (centre de Satory). Donc, pour ce qui est dégradé à la cantine, adressez vous à la 
direction du centre de Satory . 
 

 

 CE du centre 24/04/2008 :    CE du siège du 24/04/2008                                   

 

 

 

 

 

              

                 

 

                                        Didier MALLAT           
                 Catherine FREVILLE 

    CE du centre 29/05/2008 :                          

 CE du siège du 29/05/2008 :   

                           

 

 

 

 

              

 

 

         Alain CHATEL 

          Jean-Pierre TANGUY 
          DP du siège du 29/05/2008 : 

DP du centre 13/05/2008 :   

 

 

 

 

 
 

 

               Didier DAVOINE                       Patricia BATTAREL 
 

     Visite CHSCT siège/centre du 9/06/2008 : 
 

 

 

                                                                          Catherine FREVILLE & Denis SCHMITT 
      

        

Vous adhérez à l'idée d'un syndicalisme sans complaisance mais constructif ? 

 Concrétisez votre idée, adhérez à la CFDT ! 


